
COMPTE RENDU REUNION DES COMMERCANTS 

Le 19 septembre 2022 15H à la maison du temps libre 

 

Présents : L’Océan, auto-école Wallis, agence Promoval, la nouvelle table, les Girelles, boulangerie du 

port, boucherie l’or du Limousin, pharmacie Lovisi, Côte Bleue plongée, carrefour city, manège du 

port, Chez Amandine, le triporteur, le cercle saint Pierre, salon de beauté Corinne, Farrugia peinture, 

la Pirogue, Le Planète, le petit Marin, institut Adonia 

Excusés : Le Pirate, Noharet boulangerie, le Spot, Rider Family, agence La Forêt, agence Côte Bleue 

Municipalité : Mmes Burriat, Walther, Perrochon, Fabijan, Le Maire, Mrs Bicchierai, Detray, Gengoux, 

Sabah, les agents de la Métropole du service de la redevance spéciale :Mme Merino Rosine, Mr 

HADJADJ Hakim. 

Le Maire accueille les présents et les remercie d’assister si nombreux à la réunion 

Redevance spéciale 

Les agents de la Métropole se sont déplacés ce jour pour rappeler les obligations de tri et de 
connexion à la plateforme de la redevance spéciale qui concerne tous les professionnels (sauf SCI, 
taxis), les administrations ainsi que les associations. 
Ils sont là également pour répondre aux problématiques que les commerçants pourraient rencontrer 
face à la Redevance Spéciale  
Quelques commerçants ont fait part de leurs difficultés à obtenir des réponses aux questions qu'ils 
posent au service métropolitain. 
Madame Merino leur a transmis ses coordonnées personnelles afin qu'ils puissent directement 
échanger. 
Le site internet ou l’application « Engagés au quotidien » permettent également de les contacter. 

Un document de la Métropole n'a pu être projeté lors de la réunion. 

Nous le mettons en pièce jointe. 

Contact : Mme Merino Rosine 

rosine.merino@ampmetropole.fr 

Chef de service du Service Redevance Spéciale et du Partenariat 

Direction de l’Innovation, de la Prospective et du Partenariat 

Métropole Aix-Marseille CT1 

06 32 87 53 98 

 

Stationnement dans le centre- ville 

L’aménagement récent du boulevard Charles Roux a permis la création de 5 nouvelles places de 

parking. 

mailto:rosine.merino@ampmetropole.fr


 Devant Citron Vert, un emplacement pour livraison a été créé sur lequel des arrêts de très courtes 

durées sont également tolérés, permettant ainsi aux saussetois d'effectuer des courses rapides ou de 

récupérer leurs achats 

En hyper centre, la réflexion est portée sur des zones de parking qui seraient de courtes durées et  

permettraient ainsi, une vraie rotation du stationnement des véhicules. 

Le Maire souhaite associer les commerçants à cette faisabilité. Il propose la constitution d’un groupe 

de réflexion pour avis, consultation, etc….. 

Les commerçants qui souhaitent intégrer ce groupe doivent se faire connaître auprès de de l’office du 

tourisme avant le 20 octobre 

Se sont manifestés ce jour : Phamarcie Lovisi, Carrefour City, Auto-école Wallis 

Festivités période estivale et à venir 

1) Le format de la fête vénitienne avait été revisité car il n’était plus possible de la reconduire en 

l’état (trop peu de participation d'associations  et par conséquent, un nombre très insuffisant de 

bateaux).  

Une  reconstitution historique avait été travaillée, en partenariat avec les associations mais du fait 

entre autre, de l’interdiction du feu d’artifice par le Préfet, cette dernière a été annulée et malgré 

tous les efforts consentis, il n’a pas été possible de la reprogrammer. 

2) Les rendez-vous du mercredi soir autour du lyrique, ont rencontré un vif succès. Un festival est né, 

qui sera reconduit l’été prochain. D’ores et déjà des partenaires se sont manifestés. Les 

commerçants qui souhaitent s’associer à ce festival doivent se faire connaître auprès du service 

Festivités, culture, tourisme  

3) 30 octobre : Halloween (parcours naturel) 

4) Du 9 au 25 décembre : « Le Village de Noël » 

Les chalets seront moins nombreux que les autres années et seront exclusivement dédiés à 

l'alimentaire sous toutes ses formes (sucrés / salés).  

Des manèges et une patinoire devraient être installés sur le môle du port et au parking du 60 me 

anniversaire. Un marché de Noël  s’installera les 10 et 17 décembre. 

L’arrivée du Père Noël est prévue l’après-midi du dimanche 11 décembre mais les commerçants 

seront-ils ouverts ? Mr Bicchierai passera les voir 

Samedi 10 décembre : colis de Noël des anciens au gymnase 

5) Les Fêtes de la Mer 

En raison de la situation sanitaire (Covid), en accord avec les commerçants, la municipalité avait fait 

le choix de déplacer les fêtes de la mer en mars 



Pour 2023 la question se pose de reconduire les fêtes de la mer en mars ou de les proposer en 

janvier ? Les avis sont partagés 

Il est décidé que les agents de l’office du tourisme passent très prochainement chez les commerçants 

concernés, avec un mini-questionnaire sur le sujet. 

6) 12 Mars : Carnaval 

7) 17 Mars : Saint Patrick 

Les commerçants qui souhaitent postuler pour des commerces ambulants doivent se faire connaître 

auprès du placier. 

Un appel est à nouveau lancé pour la création d’une association des commerçants saussétois  

Divers 

        -   Le local à poubelles implanté à côté de l'office du tourisme sera remplacé par des  containers  

de tri sélectifs enterrés. La mise en place est espérée pour la fin de l’année (coût : environ 60 000 €) 

- Globalement, les commerçants présents se disent satisfaits de la fréquentation estivale et de 

l’activité commerciale sur Sausset mais depuis le début septembre c'est très calme. 

- Les commerçants du Grand Vallat regrettent que la fête du quartier l’été, se limite à des 

manèges et à 2 soirées plus ou moins animées. Ils pensent que le CIQ doit être « renforcé » 

par l’arrivée de forces vives.  

- Signalement du lampadaire qui est penché devant le salon de coiffure Corine au rond- point 

du port. Les plots empêchant l'entrée sur la placette seront repositionnés. 

- Record de température cet été à Sausset-les-Pins, 40 degrés en juillet pour la première fois 

depuis 50 ans. Prévoir de s'organiser car cela risque d'être la norme dans les prochaines 

années.  

- Des remarques sur le manque de lisibilité du programme d’été où sont regroupés les mois de 

juillet et d’août. Programmes de juillet et août séparés ? 

 

FIN DE LA REUNION A 16H30 

  

 

 


